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PRÉPARATION DU PRÉSENT DOCUMENT 

Le présent document est le rapport de la septième réunion du Groupe de travail technique et consultatif 

informel à composition non limitée du Fichier mondial, qui s'est tenue à Panama le 19 mars 2024. Les 

conclusions de la réunion, telles que convenues par les participants, font partie intégrante du rapport. 

Le contenu des annexes est reproduit tel qu'il a été soumis. 

 

RÉSUMÉ 

La septième réunion du Groupe de travail technique et consultatif informel à composition non limitée du 

Fichier mondial (GRWG) s'est tenue à Panama le 19 mars 2024. 

Des experts des États membres de la FAO, d'organisations intergouvernementales et d'organisations 

internationales non gouvernementales ont participé à la réunion. Parmi les questions abordées, on peut 

citer l'état d’avancement du Fichier mondial, les éléments clés à prendre en considération regardant le 

futur du Fichier mondial et l'assistance aux États en développement. 

Le GRWG a demandé aux États de continuer à télécharger, à maintenir et à mettre à jour les navires, 

compte tenu de leur rôle essentiel pour le Système mondial d'échange d'information (GIES) du PSMA, 

qui nécessite des informations fiables sur l'identité des navires. Le GRWG a considéré comme un 

minimum l'introduction de trois grandes catégories de navires dans le Fichier mondial (navires de pêche, 

navires de transport frigorifique et navires de ravitaillement) pour les cas où le type de navire n'est pas 

communiqué à l'aide de la classification ISSCFV.  

Le GRWG a demandé la réalisation d’études sur la faisabilité et les implications de l'obtention et du 

partage des informations sur la propriété effective du bénéficiaire final, reconnaissant que ces 

informations sont cruciales dans la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (pêche 

INDNR). Le GRWG a approuvé la réintroduction d'un lien hypertexte direct vers le système GISIS de 

l'OMI pour accéder aux autres informations pertinentes contenues dans ce système.  
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OUVERTURE DE LA RÉUNION 

1. La septième réunion du Groupe de travail technique et consultatif informel à composition non 

limitée du Fichier mondial (GRWG) s'est tenue à Ville de Panama (Panama), le 19 mars 2024. Ont 

participé à la réunion 64 délégués de 33 États et de l'Union européenne, ainsi que cinq observateurs de 

la FAO. La liste des participants figure à l'annexe B. Les documents présentés à la réunion sont 

énumérés à l'annexe C. 

2. Mme Alicia Mosteiro, Secrétaire technique du GRWG, a ouvert la réunion et souhaité la bienvenue 

aux participants. 

3. M. Matthew Camilleri, fonctionnaire principal chargé des pêches, responsable des processus 

mondiaux et régionaux (pêches), a présenté des remarques introductives. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DES MODALITÉS DE LA RÉUNION 

4. Le Secrétariat de la FAO a présenté l'ordre du jour et les dispositions prises relatives au Groupe 

de travail. L'ordre du jour a été adopté sans modification, tel qu'il figure à l'annexe A.  

5. Le Secrétariat a renvoyé au document de travail GRWG7/2024/3 pour des informations générales 

sur chaque point de l'ordre du jour. 

ÉTAT D’AVANCEMENT DU FICHIER MONDIAL 

6. Le Secrétariat de la FAO a présenté une vue d'ensemble du programme sur le Fichier mondial, 

comprenant: 

- Une analyse globale et régionale des données du Fichier mondial en fonction du nombre de 

flottilles et de leurs caractéristiques. 

- Les différents niveaux d'engagement des États membres de la FAO dans les différentes 

composantes du Fichier mondial; certains modules (données historiques, inspection et 

surveillance, type de navire) affichent un taux de soumission plus faible que d'autres (navires, 

ports). 

- Les connexions et l'interopérabilité du Fichier mondial avec la base de données S&P Global, 

le Système mondial d'information (GIES) de l'Accord relatif aux mesures du ressort de l'État 

du port (PSMA), les systèmes régionaux et nationaux et FLUX/ONU. Plus précisément, il 

s'agit des éléments suivants: 

o La possibilité pour les États d'extraire les cinq champs essentiels pour les navires 

battant pavillon de leur État dans la base de données S&P Global, de réviser la liste 

et de la télécharger dans le Fichier mondial.  

o L'importance des liens entre le Fichier mondial et le GIES. Les fonctionnalités 

actuelles permettent d'insérer automatiquement des informations en temps réel sur 

les navires, vérifiées par l'État du pavillon, et de les vérifier de manière indépendante 

pour l'établissement des formulaires d'inspection portuaire ou de refus.  

o Un mécanisme de retour d'information permettant une notification au point focal 

national (PFN) du Fichier mondial lorsque les informations d'un navire entrées dans 

le GIES ne coïncident pas avec les données du Fichier mondial, sera instauré en 2024 

pour améliorer l'efficacité et la durabilité des deux applications.  

o Le développement de connexions avec les systèmes nationaux et régionaux, 

réduisant ainsi la duplication des efforts par les États. 

o Rendre le Fichier mondial conforme aux normes FLUX/ONU. 

- Le plan de travail de 2024-2025 présente les principaux éléments suivants: 

o Gestion avancée des utilisateurs.  
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o Amélioration de la gestion des erreurs. 

o Amélioration de la recherche avancée.  

o Mécanisme de retour d'information pour notifier aux utilisateurs les données 

incohérentes sur les navires (pavillons multiples). 

o Modification et téléchargement des navires et des photos de navires à l'aide de 

formulaires en ligne. 

o Nombreux types de systèmes SSN.  

o Amélioration des connexions avec les systèmes existants. 

o Poursuite de l'élaboration de matériel de soutien et de communication. 

PRINCIPALES CONSIDÉRATIONS SUR LE FUTUR DU FICHIER MONDIAL   

7. Le Secrétariat de la FAO a proposé au GRWG d'examiner l'impératif de faire du «type de navire» 

dans le Fichier mondial le sixième champ de données essentiel (obligatoire), en particulier à des fins de 

diligence raisonnable lors de l'enregistrement d'un nouveau navire ou de la vérification de ses 

informations dans le cadre d'une analyse des risques. Il est également proposé que le «type de navire» 

soit classé comme navire de pêche, navire frigorifique ou navire de soutien. 

8. Le Secrétariat de la FAO a souligné que la grande majorité des États qui ont téléchargé des 

informations sur leur flottille dans le Fichier mondial n'ont pas fourni d'informations sur les opérateurs, 

les propriétaires ou les propriétaires effectifs des navires, malgré l'importance de ces informations pour 

lutter efficacement contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (pêche INDNR). 

Ces dernières années, la divulgation d'informations personnelles a suscité de plus en plus d'inquiétudes, 

notamment en raison des réglementations sur la confidentialité des données introduites dans le monde 

entier. 

9. Le Secrétariat de la FAO a fourni des informations sur le système de numéro unique 

d'identification des compagnies et des propriétaires enregistrés de l'Organisation maritime 

internationale (OMI), introduit pour renforcer la sécurité maritime, la sûreté et la protection de 

l'environnement, et pour faciliter la prévention de la fraude maritime. Il a réitéré son objectif d'attribuer 

un numéro permanent à des fins d'identification à chaque compagnie et/ou propriétaire enregistré gérant 

des navires de 100 TB et plus, effectuant des voyages internationaux et il a également été étendu au 

secteur des pêches.  

10. Le Secrétariat de la FAO a noté que la coopération avec l'OMI pourrait être envisagée pour faciliter 

la récupération des informations sur les propriétaires ou les propriétaires effectifs par le biais du Fichier 

mondial uniquement par les autorités (points focaux nationaux du Fichier mondial, points de contact 

nationaux du PSMA, etc.) et/ou par les systèmes à accès limité pour lesquels l'information est pertinente, 

tels que les utilisateurs du GIES lors de la réception d'une demande préalable d'entrée au port. 

Néanmoins, le Secrétariat de la FAO a assuré le GRWG de l'existence d'une étude préalable 

approfondie. 

11. Le Secrétariat de la FAO a rappelé, en ce qui concerne l'ajout éventuel d'un module relatif à 

l'équipage, que bien que le GRWG ait conseillé au «Secrétariat de la FAO d'évaluer les avantages de 

l'inclusion d'un module relatif à l'équipage dans le Fichier mondial, en consultation avec les Secrétariats 

de l'OIT et de l'OMI, pour examen par le prochain GRWG», l'évaluation n'a pas encore été entreprise 

en raison d'un manque de ressources. 

12. Le Secrétariat de la FAO a souligné que, contrairement à la première version du Fichier mondial 

de la FAO, la version actuelle ne dispose pas d'un lien hypertexte direct avec les modules pertinents du 

Système mondial intégré d'information sur les transports maritimes (GISIS) de l'OMI, ce qui avait été 

recommandé par le GRWG. Le JWG5 a recommandé de rétablir le lien afin de pouvoir accéder aux 

informations pertinentes sur les navires dans les différents systèmes de la FAO, de l'OMI et de l'OIT 

pour soutenir la lutte contre la pêche INDNR et les questions connexes. 
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ASSISTANCE AUX ÉTATS EN DÉVELOPPEMENT 

13. Le Secrétariat de la FAO a présenté les activités réalisées et les plans à venir pour soutenir 

l'adoption du Fichier mondial par les États dans le cadre du Programme mondial de développement des 

capacités de la FAO, avec l’appui des contributions financières de l'Union européenne et de la 

République de Corée. Il s'agit d'activités couvrant la sensibilisation, le soutien à la participation aux 

réunions du GRWG, l'assistance technique dans les pays pour l'évaluation des systèmes nationaux ou 

l’appui dans le domaine informatique regardant les liens automatiques, le soutien par le biais d'un 

service d'assistance dédié et la formation directe sur le Fichier mondial. 

ADOPTION DES CONCLUSIONS DE LA RÉUNION 

14. Le GRWG fait les recommandations suivantes: 

1. Les États sont encouragés à soumettre et à mettre à jour les informations relatives à leurs navires 

dans le Fichier mondial, compte tenu notamment de l'évolution du partage des informations sur 

les mesures du ressort de l'État du port par l'intermédiaire du Système mondial d'échange 

d'information (GIES) du PSMA, qui nécessite des informations fiables sur l'identité des navires. 

2. Tout en considérant l'importance de communiquer les informations sur le type de navire en 

utilisant la codification ISSCFV, le Secrétariat devrait introduire des options intermédiaires 

pour les cas où le type de navire n'est pas communiqué en utilisant la codification ISSCFV pour 

catégoriser les navires d'une autre manière, reflétant au minimum les trois grands groupes de 

navires du Fichier mondial (navires de pêche, navires de transport frigorifique et navires de 

ravitaillement). 

3. Le Secrétariat doit mener des études sur la faisabilité et les implications de l'obtention et du 

partage des informations relatives à la propriété effective des bénéficiaires. Afin de répondre 

aux préoccupations en matière de confidentialité des données, et sans préjudice d'une décision 

à prendre sur l'inclusion éventuelle d'informations relatives à la propriété effective, il est 

recommandé de créer une zone à accès restreint du Fichier mondial, accessible uniquement aux 

États du pavillon figurant dans le Fichier mondial et aux États du pavillon et États du port 

figurant dans le GIES lorsque le navire demande à entrer au port, afin de recevoir les 

informations relatives aux propriétaires, notamment le propriétaire du navire, l'opérateur et le 

propriétaire effectif, compte tenu de l'importance de ces éléments d'information pour les 

processus de diligence raisonnable relevant de la responsabilité de l’État du pavillon, de l’État 

côtier, de l’État du port et de l’État du marché.    

4. Sous réserve de la disponibilité d'un soutien financier, le Secrétariat devrait entamer l'évaluation 

de la faisabilité, des modalités techniques et des avantages de l'inclusion et du développement 

d'un module sur l'équipage à inclure dans le Fichier mondial, en consultation avec les 

Secrétariats de l'OMI et de l'OIT, à examiner lors d'une réunion du GRWG. 

5. Réintroduire un lien hypertexte direct vers le système GISIS de l'OMI pour accéder aux autres 

informations pertinentes contenues dans ce système. 

6. Le Secrétariat supprimera le champ du Fichier mondial relatif aux informations sur le nombre 

d'infractions du navire dans la section de l'aperçu des activités, considérant que ce champ est 

inutile dans le cas où les États ne fournissent pas cette information, et dans le cas où cette 

information est fournie, pouvant conduire à une interprétation erronée. 

7. Le Secrétariat devrait continuer à fournir une assistance technique aux États en développement, 

notamment aux petits États insulaires en développement pour l'utilisation et la mise en œuvre 

du Fichier mondial, et l'étendre à d'autres États bénéficiaires qui demandent une assistance, 

grâce à une collaboration accrue avec d'autres donateurs potentiels. 

8. Les points focaux nationaux pour l'enregistrement des navires dans le Fichier mondial résolvent 

dans les plus brefs délais toute anomalie détectée dans le Fichier mondial à la suite de 

l'utilisation du GIES. 
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DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL  

15. Le Secrétariat de la FAO a noté que la prochaine réunion aura lieu en janvier 2025 et a encouragé 

les États membres intéressés qui souhaitent accueillir la réunion à contacter le Secrétariat. 

CLÔTURE DE LA RÉUNION 

16. La réunion a été clôturée à 16 h 40. 
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ANNEXE A 

ORDRE DU JOUR ET CALENDRIER 

Mardi 19 mars 2024 

Matin, 10h00-12h30 

 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l'ordre du jour et des modalités de la réunion  

3. État d’avancement du Fichier mondial 

4. Principales considérations sur le futur du Fichier mondial 

5. Assistance aux États en développement  

6. Adoption des conclusions de la réunion  

7. Date et lieu de la prochaine réunion du Groupe de travail  

8. Clôture de la réunion 
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ANNEXE B 

LISTE DES PARTICIPANTS 

 
ANGOLA 

 

David MARTINS 

Director of Information Technology, 

Communication and Imagem 

Ministerio das pescas e recursos marinhos 

Luanda 

E-mail: david.martins@pescangolaep.co.ao 

 

Nascimento JOAO 

Chefe de departamento de inspeccao e 

fiscalizacao 

Ministry of Fisheries and Marine Resources 

Luanda 

E-mail: nascimentofostersnfpa@gmail.com 

 

BÉNIN  

 

Urbain Thibauthéon BRITO 

Directeur de la Production Halieutiques et 

Point Focal PSMA  

Cotonou 

E-mail: cresusfr2004@yahoo.fr 

 

CAMBODGE 

 

Kimchhea CHHUON 

Deputy Director  

Department of Fishing Affairs  

Phnom Penh 

E-mail: kimchhea@yahoo.com 

 

CANADA 

 

Harris WILLIAM 

Policy Analyst 

E-mail: william.harris@dfo-mpo.gc.ca 

 

CHINE 

 

Li YANAN 

Associate Researcher, Shanghai Ocean 

University 

E-mail: liyananxiada@yeah.net 

 

COSTA RICA 

 

Daniela Madrigal Solorzano 

Abogada, Asesora Juridica 

E-mail: dmadrigal@incopesca.go.cr 

 

CÔTE D'IVOIRE 

 

Maxime DIOMANDE 

Responsable du centre de surveillance des 

pêches 

Direction de l'aquaculture et des pêches  

Ministère des ressources animales  

et halieutiques  

Abidjan 

E-mail: maxime.diomande@gmail.com 

 

ÉQUATEUR  

 

Roberto Carlos LOOR SOLORZANO  

Analista de análisis y procesamiento 2 

Ministerio de producción, comercio exterior, 

inversiones y pesca 

E-mail: rloor@produccion.gob.ec 

 

UNION EUROPÉENNE 

(ORGANISATION MEMBRE)  

 

Marc RICHIR 

International Relations Officer 

EC Directorate General Maritime Affairs and 

Fisheries 

Brussels 

E-mail: Marc.Richir@ec.europa.eu 

 

Maris BERZINS 

Policy Officer, Directorate General for 

Maritime Affairs and Fisheries 

E-mail: Maris.BERZINS@ec.europa.eu 

 

FIDJI 

 

Samuela Akosita CAVORA 

Fisheries Assistant Enforcement  

E-mail: cavora.akosita@gmail.com 
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Meli RAICEBE  

Acting Principal fisheries Officer - Offshore 

E-mail: raicebe.meli@gmail.com 

 

FRANCE  

 

Mathilde SBINNE  

Chargée de mission lutte contre la 

pêche INDNR  

Paris 

E-mail: mathilde.sbinne@mer.gouv.fr 

 

GHANA 

 

Alexander ADU-ANTWI 

Legal & IUU Compliance Officer 

Fisheries Commission Ghana 

Accra 

E-mail: alexander-antwi@fishcom.gov.gh 

 

Fred Kwasi ANTWI-BOADU   

Executive Director  

Fisheries Commission Ghana 

Accra 

E-mail: fred.antwi-boadu@fishcom.gov.gh 

 

ISLANDE 

 

Njáll RAGNARSSON  

MCS Specialist  

E-mail: njall.ragnarsson@fiskistofa.is 

 

MALTE 

 

Jonathan FORMOSA 

Assistant Manager 

E-mail: jonathan.formosa@gov.mt 

 

Vella Cardona ADAM 

Assistant Manager 

E-mail: adam.vella-cardona@gov.mt 

 

MEXIQUE 

 

Ruiz Rodriguez Carlos ALONSO   

Director de Inspección y vigilancia pesquera 

DIGAPROCER UNICAM SEMAR 

E-mail: digaprocer.ofp_divm@semar.gob,mx; 

carlos.ruiz.rdz@gmail.com 

 

NORVÈGE 

 

Kristin FROTVEDT   

Senior Adviser  

E-mail: krfro@fiskeridir.no  

 

PANAMA 

 

Yinibeth NUNEZ  

Captadora De Datos  

E-mail: ynunez@arap.gob.pa 

 

Vivian QUIROS  

Asistente Tecnico  

E-mail: vquiros@arap.gob.pa 

 

Chu Lenin Antonio AGUILAR  

Jefe De Gestion Empresarial  

E-mail: laguilar@arap.gob.pa 

 

Alexis PENA  

Secretario General  

E-mail: alexisp@arap.gob.pa; 

alexisp@amp.gob.pa 

 

Nunez Augusto Samuel VEGA  

Jefe De Inspeccion Encargado  

E-mail: a.vega@arap.gob.pa 

 

Hamed TUÑÓN 

General Administrator 

 

PÉROU 

 

Karl Pavel Alvarez HUAMAN 

Ingeniero Pesquero 

E-mail: kalvarez@produce.gob.pe 

 

PHILIPPINES  

 

Aldrin Jude MADALAG 

Focal Person, Global Records 

Bureau of fisheries and aquatic resources 

Quezon city 

E-mail: amadalag@bfar.da.gov.ph 

 

Glenn PADRO 

Senior Fishing Regulations Officer 

Bureau of Fisheries and Aquatic Resources 

Koronadal City 

E-mail: gpadro@bfar.da.gov.ph 

 

mailto:jonathan.formosa@gov.mt
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RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
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Assistant Director 

E-mail: juju4444@korea.kr 

 

Lee JOOYOUN  

Policy Analyst 
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SÉNÉGAL  

 

Mariam TALL 
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E-mail: thanhhuong383@gmail.com 
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Técnico Gestión Área de lucha contra la pesca 
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E-mail: gdelgado@mapa.es 
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ORGANISATIONS NON 
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Krizia MATTHEWS  

International Policy Officer  

E-mail: 

krizia.matthews@globalfishingwatch.org 
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Elaine YOUNG  
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Jun CHENG  

China Ocean Program Manager 

E-mail: jun.cheng@tnc.org 
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Matthew CAMILLERI 
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Fishery Officer (PSMA/IUU Fishing) 
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Fisheries - Global and Regional Processes 

E-mail: Rebecca.SackeyMensah@fao.org 
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ANNEXE C 

LISTE DES DOCUMENTS 

GRWG7/2024/1 Ordre du jour et calendrier provisoires 

GRWG7/2024/2 Ordre du jour et calendrier provisoires annotés

GRWG7/2024/3 Points de discussion 

GRWG7/2024/Inf.1 Liste des documents 

GRWG7/2024/Inf.2 Liste des participants 

GRWG7/2024/Inf.3 Rapport de la sixième réunion du Groupe de travail sur le Fichier 

mondial 

GRWG7/2024/Inf.4 Rapport de la troisième réunion du Groupe de travail technique à 

composition non limitée du PSMA sur l'échange d'information 

(TWG-IE) 

http://www.fao.org/fi/static-media/MeetingDocuments/GlobalRecord/GRWG4/1e.pdf
http://www.fao.org/fi/static-media/MeetingDocuments/GlobalRecord/GRWG4/2e.pdf
http://www.fao.org/3/a-i5025e.pdf
http://www.fao.org/3/a-i5025e.pdf


La septième réunion du Groupe de travail technique et consultatif informel à composition non 

limitée du Fichier mondial (GRWG) s'est tenue à Panama le 19 mars 2024. 

Des experts des États membres de la FAO, d'organisations intergouvernementales et 

d'organisations internationales non gouvernementales ont participé à la réunion. Parmi les 

questions abordées, on peut citer l'état d’avancement du Fichier mondial, les éléments clés à 

prendre en considération regardant le futur du Fichier mondial et l'assistance aux États en voie 

de développement. 


